
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARIS, le 23 Décembre 2009  

 

 

 

 

L’U.ME.SPE SOUTIENT LES SPECIALITÉS CLINIQUES  

À EXERCICE EXCLUSIF 

 

 
 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. a décidé de médiatiser l’importance de la place des 

spécialités cliniques à exercice exclusif mal identifiées dans le parcours de soins.  

 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle le rôle important de ces spécialistes en tant que 

médecins consultants permettant d’éviter des accès aux urgences et des 

hospitalisations inutiles mais, important également, leur avis d’expertise dans les 

pathologies chroniques. 

 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. prend aujourd’hui la défense du rôle des gynécologues 

médicaux. 

 
 

 

 

P.J. 

      

 

 

 
 



 
 

 

SGM : 
 SYNDICAT DES GYNECOLOGUES MEDICAUX 

 
La gynécologie médicale est une spécialité doublement menacée. 

 
Menacée par le trop faible nombre de spécialistes  nouvellement formés pour compenser les départs  
Menacée par les difficultés économiques des cabinets compte tenu de la non ou très faible  revalorisation 

des rares actes techniques réalisés et de l’absence de revalorisation de l’acte clinique  qui est fréquemment long et 
complexe dans notre spécialité couvrant un champ large de la santé des femmes et impliquée dans les politiques de 
prévention et de dépistage de celle-ci  
 

Afin de permettre à notre spécialité de survivre et de s’impliquer dans ces politiques de prévention et de 
dépistage et afin d’accéder aux revendications de nos mandants qui souhaitent une revalorisation significative de 
leurs revenus leur permettant de continuer à exercer une médecine de qualité  nous demandons :  
 
1/ L’élargissement de la MCE à 

- la consultation initiale de contraception chez les adolescentes et jeunes femmes de moins de 25 
ans qui présente une dimension d’information, dépistage et prévention majeures  dans cette tranche d’âge   

- les consultations complexes d’infertilité que sont la  consultation initiale de bilan initial du couple et   la 
consultation de synthèse d’un bilan d’infertilité afin d’établir un  protocole thérapeutique  

- toutes consultations de prise en charge de troubles du cycle ou anomalie gynéco endocrinienne qui 
évitent le recours à des plateaux technique anxiogènes et couteux 

- la consultation de synthèse du suivi de la grossesse au 6
e
 ou 7e mois de la grossesse avec courrier 

adressant la patiente  à la maternité  
- les consultations de suivi des grossesses pathologiques en collaboration avec la maternité qui évitent 

le recours à des hôpitaux de jour surchargés et onéreux (diabète gestationnel, pathologies hypertensives, menaces 
d’accouchement prématurées, grossesses gémellaires.. ;) 
 
2/ Nous demandons également l’élargissement de cette MCE associé à un C2 pour une consultation d’entrée 
dans la ménopause entre 50 et 55 ans afin de permettre pour toute femme un bilan bénéfice /risque de l’éventuel 
traitement hormonal substitutif et la mise en place des politiques de prévention et dépistage carcinologique, 
ostéoporose et cardiovasculaire selon la prescription de celui-ci 
 
3/ Nous demandons dans le cadre du suivi du cancer du sein conformément aux recommandations et consensus 
2 consultations annuelles majorées à 3C dans le cadre du suivi alterné au sein de réseau  les 5ères années 
puis une consultation annuelle MCE associée à un C2 . 
 
4/ Concernant le suivi obstétrical nous demandons l’identification d’une consultation effectuée en 
préconceptionnelle ou au plus tard avant 2 mois de grossesse ainsi que le recommande l’HAS  et valorisée à 
C2,5 ( au même titre que la consultation du 4ème mois d’évaluation des facteurs de risques psychosociaux) afin de 
pouvoir répondre aux recommandations de l’HAS sur la réalisation avant 12 semaines d’aménorrhée  d’une 
information des femmes et d’un dépistage-prévention sur les risques de mode de vie, alcool, tabac , infectieux , 
possibilité de dépistage au 1

er
 trimestre du risque de trisomie 21 et mise en place du suivi de la grossesse selon son 

évaluation en bas ou haut risque obstétrical   
  

Nous vous remercions très sincèrement de l’aide que vous apporterez à notre spécialité sinistrée. 
 
 
Dr MJ RENAUDIE,      Dr N CARLOTTI,  
Présidente SGM      secrétaire générale du SGM 
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